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Pro Infirmis

Une aile enchainee...

«Je regois actuellement 212 francs de l'A VS.
Pensez-vous que ce soit long avant que je
reqoive ä nouveau les rentes complementaires
car, quand j'ai paye 172 francs de loyer et
deux on trois petites factures, II ne me reste
rien. Pour ce mois, j'ai une amie qui m'a
prete un peu d'argent, mais pour ie mois pro-
chain, je me trouve ennuyee si je ne refoispas
plus. Comme je recevais /es prestations
complementaires, je ne comprends pas hien cette
suspension.))
Telle est, parmi beaucoup d'autres, une des
lettres adressees chaque jour ä Tun des 27

services sociaux de Pro Jnfirmis repartis
dans tout le pays. A premiere vue pourtant,
il pourrait sembler etonnant que les prestations

d'une assurance sociale etatisee,
comme l'assurance-invalidite (AI) par
exemple, ne suffisent pas ä regier le cas de

chaque handicape. Tous les invalides y ont
pourtant droit. C'est lä un point essentiel,
puisqu'ils n'ont pas ä subtr l'humiliation de

mendier ce qui leur est du. Mais en fait,
comme ce droit est bien delimite, la preci¬

sion administrative entraine parfois une cer-
taine rigidite d'appreciation et d'applica-
tion, souvent ressentie comme une injustice
par les assures. C'est pourquoi une institution

privee d'utilite publique telle que Pro
Infirmis doit prendre la releve pour inter-
venir ä son tour, la oil s'arrete l'AI. Certes

celle-ci, outre les prestations accordees,
attache une grande importance ä la readap-
tation professionnelle et ä la reintegration
sociale des invalides, en soutenant notam-
ment la creation de centres, d'ateliers
proteges et de homes. Mais elle a besoin des

organisations privees pour dispenser aux
handicapes aide et conseils afin de leur per-
mettre de mener une vie aussi normale que
possible.
Or, selon une enquete de Pro Infirmis, on
compte dans notre pays pres d'un million de

handicapes, au sens large du terme. Mais
sur ce million, seul un quart touche des

rentes de l'AI. Inutile de dife combien de
souffrances cachees subsistent encore,
quelle misere secrete masque trop souvent

Un groupe d'assistantes benevoles de la section

zurichoise de la Croix-Rouge Suisse,

specialement formees ä cet effet, s'occupent
regulierement d'enfants infirmes cerebraux
gardes ä domicile. Les visites qu'elles leur
font sont extremement appreciees desparents
des petits maiades - de leur mere en particu-
lier - qui peuvent ainsi, ne serait-ce que quelques

heurespar semaine, vaquer ä leurs
occupations sans contrainte, faire leurs courses
sans soucis et se detendre un peu.

l'abondance generate apparente. Et les

assistantes sociales le savent bien. «Que

repondriez-vous», dit l'une d'elles, w cesgens
qui s'etonnent que la rente de l'assurance-
invalidite versee a l'epouse alitee ä cause
d'une malqdieprogressive vienne s 'ajouter au
salaire cht mari et augmente considerable-
ment son revenu imposable alors que les frais
payes ä l'infirmiere et a la femme de menage
sont plus importants que les rentes et ne sont

pas deductibles 7»

L'argent, pourtant, n'est pas l'unique
besoin. II faut avant tout ä l'invalide des

rapports humains, de la comprehension, et

non seulement de la part des organisations
specialisees, mais de la part de la population
tout entiere. Combien de regards insistants
ou au contraire se detournant trop vite, avec
une gene evidente, mettant au supplice des

infirmes sensibles. Combien de questions
indiscretes ou insidieuses, maladroites ou
blessantes. Et combien de fois un jeune
handicape, qui a reussi au prix d'immenses
efforts ä acquerir une formation profession-
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nelle, se heurte ä toutes les difficulties du
monde pour trouver du travail, lui qui est
moins «rentable»...
Notre societe oublie ou ignore souvent les
infirmes. Dans les milieux qui s'en occu-
pent, on parle souvent de «barrieres archi-
tecturales»: l'acces ä de nombreux bäti-
ments est frequemment impossible aux per-
sonnes qui ont de la peine ä se mouvoir ou, ä

plus forte raison, ä Celles qui doivent utiliser
un fauteuil roulant. Portes trop etroites,
escaliers infranchissables sont des facteurs
supplementaires d'isolement. II suffirait que
les architectes y pensent pour y remedier.
On manque aussi d'institutions pour
enfants et adultes gravement handicapes. II
est extremement difficile de trouver une
place dans Celles qui existent. La penurie de

personnel, lä aussi, complique encore la
situation. Dans les centres egalement, une
assistante sociale qui doit s'occuper de 400 ä

500 «clients» ne peut que faire un travail
superficiel, meme si eile s'efforce de grouper
les patients.
Cette annee, Pro Infirmis a d'ailleurs l'in-
tention de developper cette methode du
travail de groupe. Cette rationalisation devrait
permettre d'intensifier l'aide individuelle.
Pro Infirmis voudrait egalement couvrir les
frais de scolarite des enfants places dans des

homes-ecoles et accorder des subventions
speciales pour soutenir une quarantaine
d'institutions, de foyers, d'ateliers pour
handicapes et pour creer des services

pedago-therapeutiques dans toute la Suisse.
Pas moins d'environ 600 000 francs sont
necessaires pour ce but. Oü trouver l'ar-
gent La situation financiere de Pro Infirmis
est loin d'etre aisee. 60% de ses recettes
proviennent de sources privees: la vente des

cartes - mais seul le quart des personnes qui
les regoivent les paient! - les parrainages, les

dons et les legs, la participation des parents
et decertaines oeuvres privees aux frais occa-
sionnes par la prise en charge de cas indivi-
duels. Les 40 % restant viennent de 1'AI, des

cantons et des communes. «Malheureuse-

ment», faisait remarquer ä l'occasion d'une
recente conference de presse Monsieur
N. Celio, President de la Confederation, qui
est aussi President de l'Association suisse
Pro Infirmis, «leur proportion n'est pas
parallele ä l'accroissement de nos täches et ä

I'elevation du coüt de la vie.»

En effet, les decouvertes scientifiques se

multiplient. De nos jours, on connait mieux
les moyens de prevenir certaines infirmites
meme des avant la naissance et de
nombreux progres ont ete realises dans le
domaine de l'education des handicapes. Les

frais s'elevent, ainsi que le nombre de colla-
borateurs qualifies necessaires (environ
150), dont les connaissances doivent etre
non seulement maintenues mais perfection-
nees. Et il n'est pas facile de trouver les
fonds indispensables. Mais il ne faudrait pas
que ce manque d'argent soit une autre
chaine qui entrave l'aile symbolique de Pro
Infirmis. «// me semble parfois», disait Monsieur

Celio ä la meme occasion, «que le souci
de la rentabilite nous fait oublier 1'komme et
ä plus forte raison l'invalide. Pourquoi
ne comprend-on pas que le handicape n 'a pas
besoin uniquement d'argent, mais aussi de

conseils, d'unepresence humaine Nous
considerons que l'une des tächesprimordiales
de I'assistance sociale de Pro Infirmis est de

contribuer ä l'etablissement d'un reseau de

rapports humains, source, pour la personne
handicapee, de bonheur et d'enrichissement.

Rien ne me semble done plus important
que la collaboration libre et volontaire des

nombreuses institutions sociales de notre
pays, que tous ces hommes qui se consacrent ä

d'autres hommes cherchent, trouvent et enfin
suivent ensemble, en toute honnetete, la voie

qui soit la meilleure - non pour eux - mais

pour la personne handicapee.»

M. S.

Un souvenir de Solferino suivi de l'Avenir sanglant

La charite sur les champs
de bataille*

HENRY OUNANT

UN SOUVENIR DE

SOLFERINO

Si la guerre est un duel entre deux nations,
comme le duel est une guerre entre deux
individus, n'est-il pas naturel et necessaire
de tächer d'en attenuer les horreurs, et d'en
conjurer les resultats par des mesures analogues,

par exemple, ä Celles qui s'emploient
tous les jours pour remedier aux suites san-
glantes du duel? Or, parmi ces mesures, la
premiere est d'appeler sur le terrain du duel,
et pour chacun des combattants, un ami ou
un Chirurgien, anime du desir et pourvu des

moyens d'etancher les blessures, de calmer
la douleur, et de prevenir, autant qu'il est en
lui, tout denouement funeste.
Pourquoi done ne ferait-on pas pour les sol-
dats, victimes de la guerre, ce qui se pratique
depuis si longtemps, avec tant de raison et
de succes, pour les victimes du duel
Guerre ou duel, il s'agit d'une effusion de

sang humain, et ce sang, quelle que soit la
main qui le repande, ne crie-t-il pas comme
pour implorer la commiseration de

l'homme, la pitie du philanthrope, le

devouement du chretien
Si, sous son drapeau, le soldat doit verser
tout son sang pour ces concitoyens, c'est

sans doute ä la condition que ceux-ci feront
quelque chose pour lui; cette condition n'est

pas de Celles qui ont besoin d'etre stipulees;
il y a une solidarite entre eux, et le devoir
du soldat engendre un devoir du citoyen.
Pourquoi ce qui se fait en petit et souvent ä

l'improviste, en temps de paix, ne se ferait-il
pas en grand et d'une maniere prevue et
reguliere en temps de guerre
Plus les chances du peril sont grandes et

multipliees, plus les efforts doivent etre
grands pour les ecarter et les surmonter.
Mais, me dira-t-on, nous avons les secours
officiels incorpores dans l'armee, et

prepares pour les luttes sanglantes de nation
ä nation.
A ceci, je repondrai en peu de mots, car ce
sont les batailles qui parlent ä ma place, et

non seulement Celles d'Italie, mais celles

d'hier; jerepeterai seulement ce que je disais

apres Solferino, et cette fois je le dis avec
l'approbation acquise d'hommes de guerre
sinceres et impartiaux:
«Le personnel des ambulances militaires est

toujours insuffisant, et, füt-il double ou
triple, il le serait encore; il faut inevitable-
ment recourir au public, on y est force, car
ce n'est qu'avec sa cooperation qu'on peut
esperer d'atteindre le but dont il s'agit. II y a

done lä un appel ä adresser aux hommes de
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